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2.4 Traitement des recouvrements directs chez SIX Interbank Clearing 
 
Ce chiffre est valable pour les BEN qui livrent des données LSV chez SIX Interbank 
Clearing.  

Si la livraison du BEN s'effectue chez le BEN-EF, les recouvrements directs reçus par 
le BEN-EF sont partiellement traités d'une autre manière selon le format de transmis-
sion chez SIX Interbank Clearing. 
 

2.4.1 Formation de groupes de paiements 
 
Tous les recouvrements directs d'un fichier LSV livré avec: 
• le même numéro de clearing bancaire du BEN-EF 
• le même numéro de compte à créditer 
• la même identification BDD du BEN 
• la même date de traitement désirée 
• la même monnaie (un fichier LSV contient soit uniquement des recouvrements 

directs en CHF, soit uniquement des recouvrements directs en EUR) 
 
sont rassemblées dans la procédure de recouvrement direct dans un groupe de 
paiements. 
 

2.4.2 Validation 
 
Avant le traitement, les données LSV livrées sont soumises à divers tests de vraisem-
blance (voir aussi l'annexe A 4). Pour l'essentiel, les points suivants sont contrôlés: 
• Le BEN est-il autorisé comme participant à la procédure de recouvrement direct 

avec l'identification BDD indiquée? 
• Le contenu et la structure des données correspondent-elles aux spécifications? 
• Existe-t-il des groupes de paiements en double? 
• Tous les DEB-EF concernés par les recouvrements directs sont-ils autorisés en 

tant que participant à la procédure de recouvrement direct? 
 

Contrôle de double livraison 

Le contrôle de double livraison s'effectue au niveau des groupes de paiements. Il 
s'effectue pour tous les jours calendriers acceptés, pour lesquels des livraisons sont 
autorisées (date de traitement désirée = date actuelle, 30 jours dans le futur, 10 jours 
dans le passé, voir aussi le chiffre 3.6.1). Il ne s'agit pas d'une comparaison des 
groupes de paiements à 100 % mais uniquement d'un contrôle des critères 
essentiels: 
• Montant total (total de tous les recouvrements directs du groupe de paiements, y 

compris les recouvrements directs erronés) 
• Numéro CB du BEN-EF 
• Identification BDD du BEN 
• Date de création du fichier LSV 
• Date de traitement désirée 
• État (sans erreur, double) 
• Monnaie 
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• Numéro de compte du BEN 
 
Si tous les critères indiqués concordent, le groupe de paiements est considéré 
comme existant en double. 

Ordre sans erreur 

SIX Interbank Clearing établit une liste de récapitulation (voir annexe A 3.1), qui 
informe le fournisseur que l'ordre ne présente pas d'erreur. La liste de récapitulation 
est transmise différemment selon le type de livraison: 
• Lors de la livraison à SIX Interbank Clearing à l'aide de payCOMweb, la liste de 

récapitulation peut être appelée dans la vue d'ensemble de fichier payCOMweb. 
• Lors de la livraison à SIX Interbank Clearing via une solution de transfert de 

fichiers, la liste de récapitulation est transmise au fournisseur conformément à 
l'accord bilatéral. 

 

Ordre corrigé automatiquement 

Les numéros CB indiqués dans l'ordre et modifiés suite à des changements d'organi-
sation, des regroupements, des fermetures de banques, etc., sont automatiquement 
corrigés, afin que les recouvrements directs correspondants puissent tout de même 
être exécutés. SIX Interbank Clearing établit dans de tels cas en plus de la liste de 
récapitulation également une liste d'erreurs avec des messages d'avertissement (voir 
annexe A 3.1). Selon le type de livraison, les deux listes sont mises à disposition 
comme décrit plus haut. Le BEN doit immédiatement muter le numéro CB modifié 
dans ses données de base pour les ordres futurs.  

Ordre exécutable partiellement 

Si des transactions erronées, autrement dit, qui ne peuvent pas être exécutées, sont 
enregistrées, SIX Interbank Clearing établit aussi bien une liste de récapitulation 
qu'une liste d'erreurs avec messages d'erreur (voir annexe A 3.1). Selon le type de 
livraison, les deux listes sont mises à disposition comme décrit plus haut. Le BEN doit 
corriger les recouvrements directs erronés et les livrer à nouveau.  

Ordre non exécutable 

Si des erreurs sont constatées dans le format de fichier, tous les recouvrements 
directs du fichier LSV sont refusés.  

Si l'on constate qu'un groupe de paiements existe en double, le groupe de paie-
ments, identique, livré à nouveau, n'est pas exécuté. 

En cas de non-exécution, SIX Interbank Clearing établit aussi bien une liste de 
récapitulation qu'une liste d'erreurs (voir annexe A 3.1). Selon le type de livraison, les 
deux listes sont mises à disposition comme décrit précédemment.  
 

2.4.3 Sauvegarde des données et disponibilité des renseignements 
 
Pour des raisons de sauvegarde des données et de recherche, tous les recouvrements 
directs sont mémorisés durant 10 ans chez SIX Interbank Clearing. 
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2.5 Traitement des recouvrements directs chez le DEB-EF 
 
2 jours ouvrables bancaires ou 1 jour ouvrable bancaire avant la date de traitement 
désirée, le DEB-EF reçoit pour contrôle et paiement tous les recouvrements directs 
validés avec succès et libérés pour le débit du DEB.  
 

2.5.1 Contrôle bancaire 
 
Le DEB-EF contrôle du point de vue bancaire chaque recouvrement direct reçu: 
• Existe-t-il un compte non bloqué, admis pour LSV, avec le numéro de compte 

indiqué? 
• Existe-t-il une autorisation de débit correspondante? 
• La couverture nécessaire existe-t-elle? 
 
Si ce contrôle s'effectue positivement, le recouvrement direct est soumis à la suite du 
traitement, autrement dit, le paiement du montant exigé est lancé.  

Dans le cas d'un résultat de contrôle négatif, le traitement du recouvrement direct 
chez le DEB-EF est arrêté sans retour d'informations au BEN ou BEN-EF.  
 

2.5.2 Débit de compte et paiement 
 
Le DEB-EF débite le compte du DEB à la date de traitement désirée avec le montant 
exigé et vire ce montant accompagné du numéro de référence LSV au BEN-EF via le 
système SIC pour les paiements CHF ou le système euroSIC pour les paiements 
EUR.  

Délais de paiement 

Les recouvrements directs acceptés doivent dans le cas normal être compensés à la 
date de traitement désirée dans le système SIC ou euroSIC. Dans des cas exception-
nels (p. ex. en cas de dysfonctionnement technique du traitement SIC ou suite à une 
solvabilité insuffisante), la compensation peut s'effectuer jusqu'à 2 jours ouvrables 
bancaires maximum plus tard. En cas de retards de plus de 2 jours ouvrables bancai-
res, l'ordre de paiement SIC ou euroSIC est rejeté.  
 

2.5.3 Notification du DEB 
 
Le DEB-EF est libre de choisir dans quelle forme il souhaite notifier le DEB au sujet 
de l'exécution d'un recouvrement direct et s'il souhaite informer le DEB au sujet d'une 
éventuelle non-exécution.  
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2.6 Livraison des données de crédit du BEN-EF au BEN 
 
La délivrance des données de crédit pour les recouvrements directs payés par le 
BEN-EF au BEN s'effectue conformément à l'offre du BEN-EF.  

Les réceptions de paiements en CHF ou EUR pour les opérations en cours dans la 
comptabilité du BEN sont mis à disposition par les BEN-EF par exemple en tant que 
• Enregistrement de crédit type 3 avec un enregistrement de total type 3 
ou en tant que 
• Données de crédit au format XML. 
 
Si le BEN utilise comme numéro de référence, le numéro de référence BVR, les don-
nées de crédit peuvent être livrées sous forme d'enregistrement de crédit type 3 ou 
en tant que données de crédit au format XML, en fonction de l'offre du BEN-EF. Si le 
BEN utilise comme numéro de référence la référence de paiement analogue à IPI, les 
données de crédit peuvent par exemple être livrées dans le format XML. 

Ne sont pas cités les autres procédés comme la livraison des données de crédit via 
EDIFACT, SWIFT, enregistrement de crédit type 4 ainsi que l'avis de crédit sous 
forme papier. 

Enregistrement de crédit spécifique LSV type 3 

L'enregistrement de crédit type 3 utilisable pour la notification d'entrées de paiement 
LSV sur le compte du BEN est complété par rapport à l'enregistrement de crédit type 
3 actuel (spécification disponible chez le BEN-EF) avec les valeurs spécifiques LSV 
suivantes dans le champ «Genre de transaction»:  

Type de paiement Valeur pour recouvrements directs 

Crédit 202 

Annulation 205 

Correction 208 
 
Remarque: Le montant individuel en CHF ne doit pas dépasser 99'999'999,99. 

 
2.7 Révocation d'autorisations de débit 

 
Les autorisations de débit peuvent à tout moment être révoquées par le DEB chez 
son DEB-EF et chez le BEN. Après prise de connaissance d'un avis d'annulation de 
la part du DEB, le BEN est tenu d'effacer immédiatement les données d'autorisation 
et de ne déclencher plus aucun ordre LSV. 

BEN-EF  

BEN-EF
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Les fichiers LSV livrés via une solution de transfert de fichiers, peuvent aussi être 
générés avec le jeu de caractères EBCDIC Codepage 500. Ce jeu de caractères est 
surtout utilisé sur les gros systèmes.  

Les caractères de commande ainsi que certains caractères spéciaux sont 
transformés en d'autres caractères ou «.» (point) après la livraison.  

Le traitement de chaque caractère individuel est visible dans les tables de conver-
sion de caractères de l'annexe A 7.  

 
3.5 Présentation des différents champs 

 
3.5.1 Texte 

 
Les indications alphanumériques comme les adresses, les numéros de référence, les 
numéros de compte, les communiqués, etc. doivent être entrées alignées à gauche 
dans des champs de texte et être complétées à droite par des espaces.  

Si dans le cas de champs de caractères facultatifs, aucune indication n'est effectuée, 
ces champs doivent être entièrement remplis par des espaces. 
 

3.5.2 Date 
 
Les indications de date doivent être entrées avec 8 chiffres et le format AAAAMMJJ 
(année, mois, jour) dans les champs de date. 

Exemples: 

6 janvier 2011  = 20110106 

21 décembre 2011  = 20111221 
 

3.5.3 Montant 
 
Les montants doivent toujours être entrés avec des zéros préliminaires et une virgule 
ainsi que, à choix, aucune, une ou deux décimales dans les champs de montant.  

Exemples (champ de montant à 12 chiffres): 

    255 francs  = 00000000255,  ou  0000000255,0  ou  000000255,00 

      15 centimes  = 000000000,15 

25311 euros, 50 cents  = 0000025311,5  ou  000025311,50 
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3.6 Descriptions des enregistrements 
 
L'ensemble des champs des enregistrements possèdent une longueur fixe et doivent 
obligatoirement exister.  

Les formats de caractères dans les différents champs sont indiqués comme suit: 
• x = alphanumérique (tous les caractères) 
• n = numérique (uniquement des chiffres) 
 

3.6.1 GT 875, Recouvrement direct 
 
L'enregistrement du recouvrement direct a une longueur totale de 588 caractères et 
doit comporter les champs suivants dans l'ordre indiqué: 

Désignation ID champ Long.  Description Exemple 

Genre de 
transaction 

TA 3 n Genre de transaction de l'enregistrement 
(fixe 875) 

875 

No version VNR 1 n Numéro de version, maintenant toujours 0 0 

Type de 
traitement 

VART 1 x Le type de traitement (indication autorisée 
uniquement en majuscules) doit être le 
même pour tous les enregistrements du 
fichier LSV: 

• P = Production  
• T = Test 

P 

Date de 
traitement 
désirée 

GVDAT 8 n Date de traitement désirée: 
• max. 30 jours calendriers à venir, en ce 

qui concerne la date de livraison chez 
SIX Interbank Clearing.  

• max. 10 jours calendriers passés, en ce 
qui concerne la date de livraison chez 
SIX Interbank Clearing.  

20111125 

No CB du  
DEB-EF 

BC-ZP 5 x Numéro de clearing bancaire du DEB-EF 
(cadré sur la gauche, remplir le reste du 
champ par des «blancs»).  

6182 

Date de création EDAT 8 n  Date de création du fichier LSV. Ce champ 
doit contenir la même date dans tous les 
enregistrements. 

20111121 

No CB du  
BEN-EF 

BC-ZE 5 x Numéro de clearing bancaire du BEN-EF 
(cadré sur la gauche, remplir le reste du 
champ par des «blancs»).  

202 
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Désignation ID champ Long.  Description Exemple 

Identification de 
l'expéditeur  

ABS-ID 5 x Pour identification de l'expéditeur du fichier 
LSV, son identification doit être indiquée. La 
même identification doit figurer dans tous 
les enregistrements. Si le BEN livre lui-
même le fichier LSV, cette identification 
correspond à celle dans le champ ID LSV. 
Lorsque le BEN a mandaté un tiers pour la 
livraison (p. ex. centre de calcul ou admi-
nistrateur fiduciaire), celle-ci doit être diffé-
rente. 

TRE2X 

No de séquence 
d'entrée 

ESEQ 7 n Tous les enregistrements doivent commen-
cer par 0000001 par fichier de données, 
avec numération continue. 

0000023 

Identification BDD  LSV-ID 5 x Identification BDD du BEN (indication auto-
risée uniquement en majuscules) 

ABC1X 

Monnaie WHG 3 x Monnaie (CHF ou EUR, indication autorisée 
uniquement en majuscules). Elle doit être la 
même pour tous les enregistrements du 
fichier. 

CHF 

Montant BETR 12 n Montant de la transaction LSV avec zéros 
préliminaires et virgule ainsi que, au choix, 
aucune, une ou deux décimales.  

Le montant individuel en CHF ne doit pas dé-
passer 99'999'999,99. Tout montant indivi-
duel supérieur peut générer des problèmes 
lors de la transmission des données de cré-
dit par le BEN-EF. 

0000025156,7 
 
 

0099999999,99 

Compte du BEN KTO-ZE 34 x IBAN (International Bank Account Number) 
du compte à débiter du BEN auprès de son 
BEN-EF (cadré sur la gauche, remplir le 
reste du champ par des «blancs»).  

Ne doivent être utilisés que les IBAN à 21 
chiffres de la Suisse ou de la principauté du 
Liechtenstein, où les espaces à l'intérieur 
de l'IBAN sont ignorés:  
Pos.  1+2 = Code du pays (CH ou LI, 

indication autorisée uni-
quement en majuscules) 

Pos.  3+4 = Clé de contrôle de tout le 
champ 

Pos.  5–9 = No CB du BEN-EF 
Pos. 10–21 = No de compte du BEN 

auprès de son BEN-EF 
Pos. 22–34 = «blancs» 

  
  
  
  

CH93007620116
23852957 
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Désignation ID champ Long.  Description Exemple 

BEN ADR-ZE 4*35 x Adresse du BEN sur 4 lignes. Au minimum 
les deux premières lignes d'adresse doivent 
comporter une indication (cadré sur la gau-
che, remplir le reste des champs par des 
«blancs»).  

Paul Dupont 
Rue des Alpes 3 
9999 Quelque-Part 

Compte du DEB KTO-ZP 34 x Contient le No du compte du DEB (avec ou 
sans IBAN).  

Sans IBAN 
No de compte à 16 positions max. du DEB 
auprès de son DEB-EF (cadré sur la gau-
che, remplir le reste du champ par des 
«blancs»). Représentation conformément à 
l'indication sur l'autorisation de débit.  

Avec IBAN (seuls CH- ou LI-IBAN sont 
autorisés)  
IBAN (International Bank Account Number) 
du compte du DEB auprès de son DEB-EF 
(cadré sur la gauche, remplir le reste du 
champ par des «blancs»). Format confor-
mément au champ «Compte du BEN». 

  
  

  
123.456-78XY 
  
  
  
  

  
CH64048360571
45041000 

 

DEB ADR-ZP 4*35 x Adresse du DEB sur 4 lignes. Au minimum 
les deux premières lignes d'adresse doivent 
comporter une indication (cadré sur la gau-
che, remplir le reste des champs par des 
«blancs»).  

MARIE DALI 
AUTRE-PART 

Communication  MIT-ZP 4*35 x Communiqué facultatif de 4 lignes au DEB 
(cadré sur la gauche, remplir le reste des 
champs par des «blancs»).  

Facture du 
31.10.2011 

Flag référence REF-FL 1 x Désigne le type de numéro de référence 
(indication autorisée uniquement en majus-
cules) dans le champ suivant «Référence 
LSV»: 
• A: Numéro de référence BVR  
• B: Référence de paiement IPI 

A 

Référence LSV 
 
REF-NR 27 x Numéro de référence BVR à 27 chiffres 

(flag référence = A) ou référence de paie-
ment IPI à 20 chiffres (flag référence = B, 
cadré sur la gauche, remplir le reste des 
champs par des «blancs»). Voir aussi 
Annexe A 5. 

20000200000000
4443332000061 

No de participant 
BVR 

ESR-TN 9 x Numéro de participant BVR du BEN-EF, si 
le numéro de référence BVR est utilisé (flag 
référence = A). Cadré sur la gauche, remplir 
le reste des champs par des «blancs». En 
cas d'utilisation de la référence de paiement 
IPI à 20 chiffres (flag référence = B), remplir 
le champ entier par des «blancs». 

010001456 
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3.6.2 GT 890, Enregistrement total 
 
L'enregistrement de total a une longueur totale de 43 caractères et doit comporter les 
champs suivants dans l'ordre indiqué: 

Désignation ID champ Long.  Description Exemple 

Genre de 
transaction 

TA 3 n Genre de transaction de l'enregistrement 
(fixe 890) 

890 

No version VNR 1 n Numéro de version, maintenant toujours 0 0 

Date de création EDAT 8 n Date de création du fichier LSV. Ce champ 
doit contenir la même date dans tous les 
enregistrements. 

20111121 

Identification de 
l'expéditeur  

ABS-ID 5 x Pour identification de l'expéditeur du 
fichier LSV, son identification doit être 
indiquée. La même identification doit 
figurer dans tous les enregistrements.  

TRE2X 

No de séquence 
d'entrée 

ESEQ 7 n Tous les enregistrements doivent commen-
cer par 0000001 par fichier de données, 
avec numération continue. L'enregistre-
ment de total présente le numéro le plus 
élevé de séquence d'entrée du fichier LSV. 

0001569 

Monnaie WHG 3 x Monnaie (CHF ou EUR, indication autori-
sée uniquement en majuscules). Elle doit 
être la même pour tous les enregistre-
ments du fichier. 

CHF 

Montant total TBETR 16 n Montant total de tous les recouvrements 
directs contenu dans le fichier LSV avec 
zéros préliminaires et virgule ainsi que, à 
choix, aucune, une ou deux décimales.  

0000000239354,95 
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Annexe 
 

A 1 Conditions de participation 
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A 2 Autorisations de débit 
 
Pour les autorisations de débit, il est recommandé d'utiliser le format A4. 

Les indications de l'identification BDD, du bénéficiaire et du débiteur sont obligatoires. 

Le libellé utilisé dans les exemples de texte suivants dans le champ encadré ne doit 
pas être modifié. Exception: à la place du mot «Bénéficiaire», il est possible d'en indi-
quer le nom. 

Le multilinguisme est facultatif. 

En cas de présentation différente des autorisations de débit en matière de texte ou de 
format, un «bon à tirer» est à remettre au BEN-EF. 

En cas de doute, toute création propre d'autorisation de débit devrait être soumise 
par le BEN-EF à l'appréciation du représentant au sein de la commission 
interbancaire responsable.  

BEN-EF  



 

Instructions BDD pour bénéficiaires Autorisations de débit 

Version 2.5 / 01.06.2011 35 

A 2.1 Texte modèle pour autorisation de débit standard (CHF) 
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A 2.2 Texte modèle pour autorisation de débit standard (EUR) 
 

 
 



 

Instructions BDD pour bénéficiaires Listes 

Version 2.5 / 01.06.2011 37 

A 3 Listes 
 
Ces exemples de listes sont uniquement valables pour la livraison à SIX Interbank 
Clearing, en cas contraire, la présentation est définie par le BEN-EF.  
 

A 3.1 Liste de récapitulation groupe de paiements 
 
Exemple d'un ordre sans erreur: 

 
RECAPI TULATI ON     LSV+/ BDD     EXPEDI TEUR :  MUS1W MUSTER SA                                                             03. 12. 2011 
GROUPE DE PAI EMENTS                                JAQUES MUSTER                                                         08: 36: 53   
                                                   RUE DE LA GARE 24                                                                
TYPE DE TRAI TEMENT    :  PRODUCTI ON                 9999 QUELQUEPART                                                                 
NOM FI CHI ER CLI ENT    :  MUSTER. LSV  
NOM FI CHI ER SI C SA    :  I OP. R1. I BN. D071203. T083653. V071203. Q000001 
                                                                                                                                    
NO CB I DENT ADRESSE                             DATE TRAI T DATE       GENRE   NOMBRE ENREG.  MON MONTANT          I DENTI FI CATI ON     
                                                DESI REE    CREATI ON   TRANS:           OK    NOK     GROUPE DE PAI EM.  GROUPE DE 
PAI EM.    
- - - - -  - - - - -  - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -  - - - - - - - - - -  - - - - - - - - - -  - - - - - - -  - - - - - - - - - - - - -  - - -  - - - - - - - - - - - - - - - -  - - - - - - - - - - - - - - -   -  
88881 MUS1X MUSTER1 SA                          05. 12. 2011 03. 12. 2011 875         15     0  CHF         1' 530. 00 B201112030000001   
            9999 QUELQUEPART                                                                                                        
88881 MUS1X MUSTER1 SA                          06. 12. 2011 03. 12. 2011 875        127     0  CHF        34' 823. 50 B201112030000002   
            9999 QUELQUEPART                                                                                                        
88882 MUS1X MUSTER1 SA                          07. 12. 2011 03. 12. 2011 875         38     0  CHF         6' 356. 85 B201112030000003   
            9999 QUELQUEPART                                                                                                        
88884 MUS1X MUSTER1 SA                          06. 12. 2011 03. 12. 2011 875         73     0  CHF        25' 108. 20 B201112030000004   
            9999 QUELQUEPART                                                                                                        
 
 
 

 

A 3.2 Liste de récapitulation avec messages d'avertissement 
 
Exemple d'un ordre corrigé automatiquement avec messages d'avertissement: 

 
RECAPI TULATI ON     LSV+/ BDD     EXPEDI TEUR :  MUS1W MUSTER SA                                                             03. 12. 2011 
GROUPE DE PAI EMENTS                                JAQUES MUSTER                                                         08: 36: 53   
                                                   RUE DE LA GARE 24                                                                
TYPE DE TRAI TEMENT    :  PRODUCTI ON                 9999 QUELQUEPART                                                                 
NOM FI CHI ER CLI ENT    :  MUSTER. LSV  
NOM FI CHI ER SI C SA    :  I OP. R1. I BN. D071203. T083653. V071203. Q000001 
                                                                                                                                    
NO CB I DENT ADRESSE                             DATE TRAI T DATE       GENRE   NOMBRE ENREG.  MON MONTANT          I DENTI FI CATI ON     
                                                DESI REE    CREATI ON   TRANS:           OK    NOK     GROUPE DE PAI EM.  GROUPE DE - - - -
-  - - - - -  - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -  - - - - - - - - - -  - - - - - - - - - -  - - - - - - -  - - - - - - - - - - - - -  - - -  - - - - - - - - - - - - - - - -  - - - - - - - - - - - - - - -   -  
88881 MUS1X MUSTER1 SA                          05. 12. 2011 03. 12. 2011 875         15     0  CHF         1' 530. 00 B201112030000001   
            9999 QUELQUEPART                                                                                                        
88881 MUS1X MUSTER1 SA                          06. 12. 2011 03. 12. 2011 875        127     0  CHF        34' 823. 50 B201112030000002   
            9999 QUELQUEPART                                                                                                        
88882 MUS1X MUSTER1 SA                          07. 12. 2011 03. 12. 2011 875         38     0  CHF         6' 356. 85 B201112030000003   
            9999 QUELQUEPART                                                                                                        
88884 MUS1X MUSTER1 SA                          06. 12. 2011 03. 12. 2011 875         73     0  CHF        25' 108. 20 B201112030000004   
            9999 QUELQUEPART                                                                                                        
 
 
 
LI STE D' ERREURS    LSV+/ BDD                                                                                                         
 
REFERENCE LSV               MONTANT      DEBI TEUR           CONTENU CHAMP ERRONEELT     MESS. D' ERREUR /  MESS. D' AVERTI SSEMENT        
- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -  - - - - - - - - - - - -  - - - - - - - - - - - - - - - - - -  - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -  - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -    
215703000075200334559000126        10, 00 EDGAR MUSTER       88881                       NO CB DU BEN- EF EST REMPLACE PAR 88882      
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A 3.3 Liste de récapitulation avec messages erreurs 
 
Exemple d'un ordre avec erreurs: 

 
RECAPI TULATI ON     LSV+/ BDD     EXPEDI TEUR :  MUS1W MUSTER SA                                                             03. 12. 2011 
GROUPE DE PAI EMENTS                                JAQUES MUSTER                                                         08: 36: 53   
                                                   RUE DE LA GARE 24                                                                
TYPE DE TRAI TEMENT    :  PRODUCTI ON                 9999 QUELQUEPART                                                                 
NOM FI CHI ER CLI ENT    :  MUSTER. LSV  
NOM FI CHI ER SI C SA    :  I OP. R1. I BN. D071203. T083653. V071203. Q000001 
                                                                                                                                    
NO CB I DENT ADRESSE                             DATE TRAI T DATE       GENRE   NOMBRE ENREG.  MON MONTANT          I DENTI FI CATI ON     
                                                DESI REE    CREATI ON   TRANS:           OK    NOK     GROUPE DE PAI EM.  GROUPE DE - - - -
-  - - - - -  - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -  - - - - - - - - - -  - - - - - - - - - -  - - - - - - -  - - - - - - - - - - - - -  - - -  - - - - - - - - - - - - - - - -  - - - - - - - - - - - - - - -   -  
88881 MUS1X MUSTER1 SA                          05. 12. 2011 03. 12. 2011 875         14     1  CHF         1' 530. 00 B201112030000001   
            9999 QUELQUEPART                                                                                                        
88881 MUS1X MUSTER1 SA                          06. 12. 2011 03. 12. 2011 875        127     0  CHF        34' 823. 50 B201112030000002   
            9999 QUELQUEPART                                                                                                        
88882 MUS1X MUSTER1 SA                          07. 12. 2011 03. 12. 2011 875         37     1  CHF         6' 356. 85 B201112030000003   
            9999 QUELQUEPART                                                                                                        
88884 MUS1X MUSTER1 SA                          06. 12. 2011 03. 12. 2011 875         73     0  CHF        25' 108. 20 B201112030000004   
            9999 QUELQUEPART                                                                                                        
 
 
 
LI STE D' ERREURS    LSV+/ BDD                                                                                                         
 
REFERENCE LSV               MONTANT      DEBI TEUR           CONTENU CHAMP ERRONEELT     MESS. D' ERREUR /  MESS. D' AVERTI SSEMENT        
- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -  - - - - - - - - - - - -  - - - - - - - - - - - - - - - - - -  - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -  - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -    
215703000075200334559000126        10, 00 EDGAR MUSTER       88599                       NO CB DU BEN- EF NON VALABLE                 
 
5000000R678123489012               10. 00 H.  MUELLER                                     MOI NS DE DEUX LI GNES D' ADRESSE              
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A 4 Règles de validation 
 
Les signes utilisés ci-après dans la colonne «Effet» du tableau signifient: 

 = Avertissement (traitement de l'enregistrement à titre exceptionnel; l'erreur doit  
 être éliminée) 

 = L'enregistrement n'est pas traité 

 = Erreur de format (le fichier LSV n'est pas traité) 
 

ID 
champ 

Désignation Message d'erreur Effet Signification 

TA Genre de 
transaction 

Non valable  Chaque enregistrement doit comporter un 
TA 875 ou TA 890 valable. 

  Enregistrement de 
total TA 890 man-
que 

 L'enregistrement de total TA 890 doit 
exister à chaque fois à la fin d'un fichier 
LSV. 

VNR No version Non valable  Chaque enregistrement doit comporter un 
numéro de version valable. 

  Différent  A l'intérieur d'un fichier LSV, le numéro de 
version doit toujours être identique. 

VART Type de 
traitement 

Non valable  Le type de traitement P pour production 
ou T pour test doit être choisi dans cha-
que TA 875. Il doit être indiqué en majus-
cules. 

  Différent  A l'intérieur d'un fichier LSV, le type de 
traitement P pour production ou T pour 
test doit toujours être identique. 

GVDAT Date de 
traitement 
désirée 

Non valable  La date de traitement désirée doit être 
une date valable dans le TA 875. 

La date de traitement désirée ne doit pas 
se situer plus de 10 jours calendriers 
dans le passé. 

La date de traitement désirée ne doit pas 
se situer plus de 30 jours calendriers 
dans le futur.  

BC-ZP No CB du  
DEB-EF 

Non valable  Le numéro CB du DEB-EF doit, pour le 
TA 875, être un numéro CB valable 
conformément au fichier des banques. 

  Non autorisé  Le numéro CB du DEB-EF n'est pas auto-
risé pour la procédure de recouvrement 
direct (CHF ou EUR). 

  Est remplacé par 
xxxxx 

 Message d'avertissement; le numéro CB 
doit être remplacé par le nouveau numéro 
CB xxxxx. 
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ID 
champ 

Désignation Message d'erreur Effet Signification 

EDAT Date de création Non valable  La date de création dans le TA 875 et TA 
890 doit être une date valable. 

  Différent  A l'intérieur d'un fichier LSV, la date de 
création doit toujours être identique. 

BC-ZE No CB du  
BEN-EF 

Non valable  Le numéro CB du BEN-EF doit, pour le 
TA 875, être un numéro CB valable 
conformément au fichier des banques. 

  Non autorisé  Le numéro CB du BEN-EF n'est pas auto-
risé pour la procédure de recouvrement 
direct (CHF ou EUR). 

    Le numéro CB du BEN-EF n'est pas auto-
risé pour les livraisons client dans la pro-
cédure de recouvrement direct (CHF ou 
EUR). 

  Est remplacé par 
xxxxx 

 Message d'avertissement; le numéro CB 
doit être remplacé par le nouveau numéro 
CB xxxxx. 

ABS-ID Identification de 
l'expéditeur  

Différent  A l'intérieur d'un fichier LSV, 
l'identification d'expéditeur doit toujours 
être identique.  

ESEQ No de séquence 
d'entrée 

Erreur de séquence 
nnnnnnn 

 A l'intérieur du fichier LSV, le numéro de 
séquence d'entrée doit être numéroté en 
continu dans l'ordre croissant, en com-
mençant avec 0000001. 

LSV-ID Identification BDD  Non valable  L'identification LSV+ doit, dans le TA 875,  
être une identification valable conformé-
ment au fichier des clients. Elle doit être 
indiquée en majuscules. 

L'identification LSV+ n'est pas autorisée 
pour la procédure de recouvrement direct 
en liaison avec le numéro CB du BEN-EF 
(CHF et EUR).  

  Non autorisé  L'identification BDD n'est pas autorisée 
pour les livraisons clients chez SIX Inter-
bank Clearing en liaison avec le numéro 
CB du BEN-EF (CHF et EUR). 

WHG Monnaie Non valable  La monnaie dans le TA 875 doit être soit 
CHF, soit EUR. Elle doit être indiquée en 
majuscules. 

  Différent  A l'intérieur d'un fichier LSV, la monnaie 
(CHF ou EUR) doit toujours être identique. 
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ID 
champ 

Désignation Message d'erreur Effet Signification 

BETR Montant Virgule manquante  Le montant pour TA 875 doit toujours 
comporter une virgule. 

  Plus de 2 
décimales 

 Le montant pour TA 875 ne doit pas com-
porter plus de 2 décimales. 

  Non-numérique  Le montant pour TA 875 ne doit compor-
ter que des caractères numériques à l'ex-
ception de la virgule. 

  Non valable  Le montant pour TA 875 ne doit pas être 
zéro. 

  Supérieur à 1 
milliard 

 Le montant dans TA 875 ne doit pas être 
égal ou supérieur à 1 milliard. 

KTO-ZE Compte du BEN Pas d'IBAN  Le compte du BEN doit obligatoirement 
être un IBAN CH ou LI. Le code du pays 
doit être indiqué en majuscules. 

  Clé de contrôle non 
valable dans l'IBAN 

 La clé de contrôle dans l'IBAN n'est pas 
valable. 

  Longueur non 
valable de l'IBAN 

 Seuls les CH- ou LI-IBAN à 21 caractères 
sont autorisés. 

ADR-ZE BEN Moins de deux 
lignes d'adresse 

 Au minimum la 1re et la 2e ligne d'adresse 
doivent exister. 

KTO-ZP Compte du DEB Non valable  Le champ ne doit pas être vide. Doit être 
soit un numéro de compte, soit un IBAN. 

  Numéro de compte 
trop long 

 Sans IBAN: Pour le numéro de compte, 16 
caractères sont autorisés au maximum. 

Avec IBAN: Seuls les CH- ou LI-IBAN à 
21 caractères sont autorisés. 

  Clé de contrôle non 
valable dans l'IBAN 

 Avec IBAN: La clé de contrôle dans 
l'IBAN n'est pas valable. 

  Longueur non 
valable de l'IBAN 

 Avec IBAN: Seuls les CH- ou LI-IBAN à 
21 caractères sont autorisés. 

ADR-ZP DEB Moins de deux 
lignes d'adresse 

 Au minimum la 1re et la 2e ligne d'adresse 
doivent exister. 

MIT-ZP Communication  Caractères non 
valables 

 Voir chiffre 3.4. 

REF-FL Flag référence Non valable  Doit contenir soit le flag de référence A 
pour le numéro de référence BVR, soit B 
pour la référence de paiement IPI. Il doit 
être indiqué en majuscules. 
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ID 
champ 

Désignation Message d'erreur Effet Signification 

REF-NR Référence LSV Non valable  La longueur du numéro de référence BVR 
ne correspond pas au flag de référence A. 

    La longueur de la référence de paiement 
IPI ne correspond pas au flag de réfé-
rence B. 

  Non autorisé  La référence LSV n'est pas autorisée 
pour les livraisons clients chez SIX 
Interbank Clearing en liaison avec le 
numéro CB du BEN-EF (CHF et EUR).  

  Clé de contrôle 
erronée 

 La clé de contrôle dans le numéro de 
référence BVR ou dans la référence de 
paiement IPI est erronée. 

ESR-TN No de participant 
BVR 

Non valable/Non 
autorisé 

 Dans le cas du flag de référence A, doit 
contenir un numéro de référence BVR 
valable du BEN-EF. 

Dans le cas du flag de référence B, doit 
être rempli par des blancs. 

  Clé de contrôle 
erronée 

 La clé de contrôle dans le numéro de 
participant BVR est erronée. 

TBETR Montant total Erroné  Le montant total ne correspond pas à la 
somme de tous les enregistrements ou 
montant total = zéro. Le montant total cal-
culé est affiché. 

  Virgule manquante  Le montant total dans TA 890 doit 
toujours contenir une virgule. 

  Plus de 2 
décimales 

 Le montant total dans TA 890 ne doit pas 
contenir plus de 2 décimales. 

  Non-numérique  Le montant total dans TA 890 ne doit 
contenir que des caractères numériques à 
l'exception de la virgule. 
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A 5 Numéros de référence LSV 
 
En tant que numéro de référence dans le champ «Référence LSV» de la transaction 
LSV TA 875 doit être utilisé soit un numéro de référence BVR à 27 chiffres, soit la 
référence de paiement IPI structurée. Le BEN-EF communique au BEN quel type de 
numéro de référence doit être utilisé. 

Pour les recouvrements en EUR, la référence de paiement IPI structurée est 
recommandée étant donné que les banques ne traitent pas toutes le numéro de 
référence BVR en EUR. 
 

A 5.1 Numéro de référence LSV selon format BVR 
 
Le numéro de référence LSV selon le format BVR comporte 27 caractères numéri-
ques. La dernière position est occupée par une clé de contrôle calculée selon la pro-
cédure de calcul de la clé de contrôle module 10, récursif. 

L'affectation des 26 caractères définissables librement du numéro de référence BVR 
(avec numéro de facture, numéro de débiteur, date, période, etc.) est à définir en 
accord avec le BEN-EF. Le BEN-EF communique également au BEN le numéro 
d’adhérent BVR à 9 chiffres à utiliser. 

Exemple: 

215703000075200334559000126

Indication pour le BE
au sujet du paiement

Indication pour l'identification
du client ou du compte par le BE-IF

Chiffre clé

 
 
La méthode de calcul de la clé de contrôle (module 10 récursif) pour le numéro de 
référence BVR à 27 chiffres ainsi que le numéro d’adhérent à 9 chiffres est disponible 
sur le site de PostFinance (www.postfinance.ch/handbuecher / Manuels / Télécharger 
moyen de transmission de données / E-finance description des enregistrements). 
 

A 5.2 Numéro de référence LSV selon la référence de paiement IPI structurée 
 
Le numéro de référence selon la référence de paiement IPI structurée comporte 20 
caractères alphanumériques. Les deux premiers caractères sont occupés par une clé 
de contrôle calculée selon la procédure de calcul de la clé de contrôle module 97-10. 

L'affectation des 18 caractères définissables librement de la référence de paiement 
IPI structurée (avec numéro de facture, numéro de débiteur, date, période, etc.) peut 
être choisie librement par le BEN.  

Exemple: 

5000000R678123489012

Référence de paiementChiffre clé
 

 
Vous trouverez des informations supplémentaires ainsi que la méthode de calcul de 
la clé de contrôle module 97-10 sur le site www.six-interbank-clearing.com.  

BEN-EF  

BEN-EF  

http://www.postfinance.ch/handbuecher�
http://www.sic.ch/�
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A 6 IBAN 
 
IBAN (International Bank Account Number) signifie numéro international de compte 
bancaire. Les coordonnées bancaires et le client de la banque peuvent être détermi-
nés incontestablement sur la base d'un IBAN.  

L'IBAN des établissements financiers suisses et du Liechtenstein a une longueur fixe 
de 21 caractères et est composé des éléments suivants: 
• Code du pays (Suisse = CH, Liechtenstein = LI) 2 caractères  
• Clé de contrôle numérique sur l'ensemble de l'IBAN 2 caractères  
• Identification de l'établissement IID (= No CB) 5 caractères  
• Numéro du compte bancaire BAN 12 caractères  
 
Exemple: 

CH10002300A1023502601

BAN (= Numéro du compte)

Chiffre clé
IID (= Numéro CB)

Code du pays
 

 
La clé de contrôle de l'IBAN est calculée selon la procédure de calcul de la clé de 
contrôle module 97-10 (voir www.six-interbank-clearing.com). L'IBAN doit être validé 
de manière correspondante. 

Les autres pays utilisent des standards IBAN entre 18 et 34 caractères. 

L'IBAN ne doit pas être calculé lui-même sur la base d'un numéro CB ou de 
compte connu, étant donné que les établissements financiers utilisent partiel-
lement pour le calcul de leur IBAN des règles particulières, non connues par les 
personnes extérieures, p. ex. le remplacement de traits, de points ou d'espaces 
au sein du numéro de compte par des valeurs numériques.  

Avec l'outil IBAN sur www.iban.ch, l'IBAN peut être calculé pour contrôle sous sa 
propre responsabilité.  

 

http://www.sic.ch/�
http://www.iban.ch/�
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A 7 Tables de conversion de caractères 
 
La colonne «Entrée» des tables de conversion de caractères suivantes contient les 
caractères des données livrées à SIX Interbank Clearing, alors que la colonne 
«Sortie» indique les caractères correspondants des données utilisées pour le 
traitement. 

Puisque les voyelles infléchies (ä, ö, ü, Ä, Ö, Ü) et le caractère «ß» sont convertis en 
deux caractères (ae, oe, ue, AE, OE, UE ou ss) il peut arriver, pour les champs dont 
les positions sont déjà complètement occupées (cas exceptionnel), que l'extension 
aie lieu au détriment des derniers caractères du champ correspondant. 
 

A 7.1 ASCII, ISO Latin 8859-1 (Latin-1) 
 
Les 32 premiers caractères (valeur hexadécimale 00 à 1F) sont des caractères de 
commande et sont transformés en «.» (point).  
 

Dec Hex Entrée Désignation Sortie Remarque 

032 20 SPACE SPACE SPACE   

033 21 ! EXCLAMATION MARK . converti 
034 22 " QUOTATION MARK . converti 
035 23 # NUMBER SIGN . converti 
036 24 $ DOLLAR SIGN . converti 
037 25 % PERCENT SIGN . converti 
038 26 & AMPERSAND + converti 
039 27 ' APOSTROPHE '   
040 28 ( LEFT PARENTHESIS (   
041 29 ) RIGHT PARENTHESIS )   
042 2A * ASTERISK . converti 
043 2B + PLUS SIGN +   
044 2C , COMMA ,   
045 2D - HYPHEN-MINUS -   
046 2E . FULL STOP .   
047 2F / SOLIDUS /   
048 30 0 DIGIT ZERO 0   
049 31 1 DIGIT ONE 1   
050 32 2 DIGIT TWO 2   
051 33 3 DIGIT THREE 3   
052 34 4 DIGIT FOUR 4   
053 35 5 DIGIT FIVE 5   
054 36 6 DIGIT SIX 6   
055 37 7 DIGIT SEVEN 7   
056 38 8 DIGIT EIGHT 8   
057 39 9 DIGIT NINE 9   
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Dec Hex Entrée Désignation Sortie Remarque 

058 3A : COLON :   
059 3B ; SEMICOLON . converti 
060 3C < LESS-THAN SIGN . converti 
061 3D = EQUALS SIGN . converti 
062 3E > GREATER-THAN SIGN . converti 
063 3F ? QUESTION MARK ?   
064 40 @ COMMERCIAL AT . converti 
065 41 A LATIN CAPITAL LETTER A A   
066 42 B LATIN CAPITAL LETTER B B   
067 43 C LATIN CAPITAL LETTER C C   
068 44 D LATIN CAPITAL LETTER D D   
069 45 E LATIN CAPITAL LETTER E E   
070 46 F LATIN CAPITAL LETTER F F   
071 47 G LATIN CAPITAL LETTER G G   
072 48 H LATIN CAPITAL LETTER H H   
073 49 I LATIN CAPITAL LETTER I I   
074 4A J LATIN CAPITAL LETTER J J   
075 4B K LATIN CAPITAL LETTER K K   
076 4C L LATIN CAPITAL LETTER L L   
077 4D M LATIN CAPITAL LETTER M M   
078 4E N LATIN CAPITAL LETTER N N   
079 4F O LATIN CAPITAL LETTER O O   
080 50 P LATIN CAPITAL LETTER P P   
081 51 Q LATIN CAPITAL LETTER Q Q   
082 52 R LATIN CAPITAL LETTER R R   
083 53 S LATIN CAPITAL LETTER S S   
084 54 T LATIN CAPITAL LETTER T T   
085 55 U LATIN CAPITAL LETTER U U   
086 56 V LATIN CAPITAL LETTER V V   
087 57 W LATIN CAPITAL LETTER W W   
088 58 X LATIN CAPITAL LETTER X X   
089 59 Y LATIN CAPITAL LETTER Y Y   
090 5A Z LATIN CAPITAL LETTER Z Z   
091 5B [ LEFT SQUARE BRACKET . converti 
092 5C \ REVERSE SOLIDUS . converti 
093 5D ] RIGHT SQUARE BRACKET . converti 
094 5E ^ CIRCUMFLEX ACCENT . converti 
095 5F _ LOW LINE . converti 
096 60 ` GRAVE ACCENT . converti 
097 61 a LATIN SMALL LETTER A a  
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Dec Hex Entrée Désignation Sortie Remarque 

098 62 b LATIN SMALL LETTER B b  
099 63 c LATIN SMALL LETTER C c  
100 64 d LATIN SMALL LETTER D d  
101 65 e LATIN SMALL LETTER E e  
102 66 f LATIN SMALL LETTER F f  
103 67 g LATIN SMALL LETTER G g  
104 68 h LATIN SMALL LETTER H h  
105 69 i LATIN SMALL LETTER I i  
106 6A j LATIN SMALL LETTER J j  
107 6B k LATIN SMALL LETTER K k  
108 6C l LATIN SMALL LETTER L l  
109 6D m LATIN SMALL LETTER M m  
110 6E n LATIN SMALL LETTER N n  
111 6F o LATIN SMALL LETTER O o  
112 70 p LATIN SMALL LETTER P p  
113 71 q LATIN SMALL LETTER Q q  
114 72 r LATIN SMALL LETTER R r  
115 73 s LATIN SMALL LETTER S s  
116 74 t LATIN SMALL LETTER T t  
117 75 u LATIN SMALL LETTER U u  
118 76 v LATIN SMALL LETTER V v  
119 77 w LATIN SMALL LETTER W w  
120 78 x LATIN SMALL LETTER X x  
121 79 y LATIN SMALL LETTER Y y  
122 7A z LATIN SMALL LETTER Z z  
123 7B { LEFT CURLY BRACKET . converti 
124 7C | VERTICAL LINE . converti 
125 7D } RIGHT CURLY BRACKET . converti 
126 7E ~ TILDE . converti 
127 7F  HIGH VALUE . converti 
128 80    SPACE converti 
129 81    SPACE converti 
130 82    SPACE converti 
131 83    SPACE converti 
132 84    SPACE converti 
133 85    SPACE converti 
134 86    SPACE converti 
135 87    SPACE converti 
136 88    SPACE converti 
137 89    SPACE converti 
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Dec Hex Entrée Désignation Sortie Remarque 

138 8A    SPACE converti 
139 8B    SPACE converti 
140 8C    SPACE converti 
141 8D    SPACE converti 
142 8E    SPACE converti 
143 8F    SPACE converti 
144 90    SPACE converti 
145 91    SPACE converti 
146 92    SPACE converti 
147 93    SPACE converti 
148 94    SPACE converti 
149 95    SPACE converti 
150 96    SPACE converti 
151 97    SPACE converti 
152 98    SPACE converti 
153 99    SPACE converti 
154 9A    SPACE converti 
155 9B    SPACE converti 
156 9C    SPACE converti 
157 9D    SPACE converti 
158 9E    SPACE converti 
159 9F    SPACE converti 
160 A0  NO-BREAK SPACE . converti 
161 A1 ¡ INVERTED EXCLAMATION MARK . converti 
162 A2 ¢ CENT SIGN . converti 
163 A3 £ POUND SIGN . converti 
164 A4 ¤ CURRENCY SIGN . converti 
165 A5 ¥ YEN SIGN . converti 
166 A6 ¦ BROKEN BAR . converti 
167 A7 § SECTION SIGN . converti 
168 A8 ¨ DIAERESIS . converti 
169 A9 © COPYRIGHT SIGN . converti 
170 AA ª FEMININE ORDINAL INDICATOR . converti 
171 AB « LEFT-POINTING DOUBLE ANGLE QUOTATION MARK . converti 
172 AC ¬ NOT SIGN . converti 
173 AD  SOFT HYPHEN . converti 
174 AE ® REGISTERED SIGN . converti 
175 AF ¯ MACRON . converti 
176 B0 ° DEGREE SIGN . converti 
177 B1 ± PLUS-MINUS SIGN . converti 
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Dec Hex Entrée Désignation Sortie Remarque 

178 B2 ² SUPERSCRIPT TWO . converti 
179 B3 ³ SUPERSCRIPT THREE . converti 
180 B4 ´ ACUTE ACCENT . converti 
181 B5 µ MICRO SIGN . converti 
182 B6 ¶ PILCROW SIGN . converti 
183 B7 · MIDDLE DOT . converti 
184 B8 ¸ CEDILLA . converti 
185 B9 ¹ SUPERSCRIPT ONE . converti 
186 BA º MASCULINE ORDINAL INDICATOR . converti 
187 BB » RIGHT-POINTING DOUBLE ANGLE QUOTATION MARK . converti 
188 BC ¼ VULGAR FRACTION ONE QUARTER . converti 
189 BD ½ VULGAR FRACTION ONE HALF . converti 
190 BE ¾ VULGAR FRACTION THREE QUARTERS . converti 
191 BF ¿ INVERTED QUESTION MARK . converti 
192 C0 À LATIN CAPITAL LETTER A WITH GRAVE A converti 
193 C1 Á LATIN CAPITAL LETTER A WITH ACUTE A converti 
194 C2 Â LATIN CAPITAL LETTER A WITH CIRCUMFLEX A converti 
195 C3 Ã LATIN CAPITAL LETTER A WITH TILDE A converti 
196 C4 Ä LATIN CAPITAL LETTER A WITH DIAERESIS AE converti 
197 C5 Å LATIN CAPITAL LETTER A WITH RING ABOVE A converti 
198 C6 Æ LATIN CAPITAL LETTER AE AE converti 
199 C7 Ç LATIN CAPITAL LETTER C WITH CEDILLA C converti 
200 C8 È LATIN CAPITAL LETTER E WITH GRAVE E converti 
201 C9 É LATIN CAPITAL LETTER E WITH ACUTE E converti 
202 CA Ê LATIN CAPITAL LETTER E WITH CIRCUMFLEX E converti 
203 CB Ë LATIN CAPITAL LETTER E WITH DIAERESIS E converti 
204 CC Ì LATIN CAPITAL LETTER I WITH GRAVE I converti 
205 CD Í LATIN CAPITAL LETTER I WITH ACUTE I converti 
206 CE Î LATIN CAPITAL LETTER I WITH CIRCUMFLEX I converti 
207 CF Ï LATIN CAPITAL LETTER I WITH DIAERESIS I converti 
208 D0 Ð LATIN CAPITAL LETTER ETH . converti 
209 D1 Ñ LATIN CAPITAL LETTER N WITH TILDE N converti 
210 D2 Ò LATIN CAPITAL LETTER O WITH GRAVE O converti 
211 D3 Ó LATIN CAPITAL LETTER O WITH ACUTE O converti 
212 D4 Ô LATIN CAPITAL LETTER O WITH CIRCUMFLEX O converti 
213 D5 Õ LATIN CAPITAL LETTER O WITH TILDE O converti 
214 D6 Ö LATIN CAPITAL LETTER O WITH DIAERESIS OE converti 
215 D7 × MULTIPLICATION SIGN . converti 
216 D8 Ø LATIN CAPITAL LETTER O WITH STROKE . converti 
217 D9 Ù LATIN CAPITAL LETTER U WITH GRAVE U converti 
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Dec Hex Entrée Désignation Sortie Remarque 

218 DA Ú LATIN CAPITAL LETTER U WITH ACUTE U converti 
219 DB Û LATIN CAPITAL LETTER U WITH CIRCUMFLEX U converti 
220 DC Ü LATIN CAPITAL LETTER U WITH DIAERESIS UE converti 
221 DD Ý LATIN CAPITAL LETTER Y WITH ACUTE Y converti 
222 DE Þ LATIN CAPITAL LETTER THORN . converti 
223 DF ß LATIN SMALL LETTER SHARP S ss converti 
224 E0 à LATIN SMALL LETTER A WITH GRAVE a converti 
225 E1 á LATIN SMALL LETTER A WITH ACUTE a converti 
226 E2 â LATIN SMALL LETTER A WITH CIRCUMFLEX a converti 
227 E3 ã LATIN SMALL LETTER A WITH TILDE a converti 
228 E4 ä LATIN SMALL LETTER A WITH DIAERESIS ae converti 
229 E5 å LATIN SMALL LETTER A WITH RING ABOVE a converti 
230 E6 æ LATIN SMALL LETTER AE ae converti 
231 E7 ç LATIN SMALL LETTER C WITH CEDILLA c converti 
232 E8 è LATIN SMALL LETTER E WITH GRAVE e converti 
233 E9 é LATIN SMALL LETTER E WITH ACUTE e converti 
234 EA ê LATIN SMALL LETTER E WITH CIRCUMFLEX e converti 
235 EB ë LATIN SMALL LETTER E WITH DIAERESIS e converti 
236 EC ì LATIN SMALL LETTER I WITH GRAVE i converti 
237 ED í LATIN SMALL LETTER I WITH ACUTE i converti 
238 EE î LATIN SMALL LETTER I WITH CIRCUMFLEX i converti 
239 EF ï LATIN SMALL LETTER I WITH DIAERESIS i converti 
240 F0 ð LATIN SMALL LETTER ETH . converti 
241 F1 ñ LATIN SMALL LETTER N WITH TILDE n converti 
242 F2 ò LATIN SMALL LETTER O WITH GRAVE o converti 
243 F3 ó LATIN SMALL LETTER O WITH ACUTE o converti 
244 F4 ô LATIN SMALL LETTER O WITH CIRCUMFLEX o converti 
245 F5 õ LATIN SMALL LETTER O WITH TILDE o converti 
246 F6 ö LATIN SMALL LETTER O WITH DIAERESIS oe converti 
247 F7 ÷ DIVISION SIGN . converti 
248 F8 ø LATIN SMALL LETTER O WITH STROKE . converti 
249 F9 ù LATIN SMALL LETTER U WITH GRAVE u converti 
250 FA ú LATIN SMALL LETTER U WITH ACUTE u converti 
251 FB û LATIN SMALL LETTER U WITH CIRCUMFLEX u converti 
252 FC ü LATIN SMALL LETTER U WITH DIAERESIS ue converti 
253 FD ý LATIN SMALL LETTER Y WITH ACUTE < converti 
254 FE þ LATIN SMALL LETTER THORN . converti 
255 FF ÿ LATIN SMALL LETTER Y WITH DIAERESIS y converti 
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A 7.2 EBCDIC, Codepage 500 
 
Les 64 premiers caractères (valeur hexadécimale 00 à 3F) sont des caractères de 
commande et sont transformés en «.» (point). 
 

Dec Hex Entrée Désignation Sortie Remarque 
064 40 SPACE SPACE SPACE  
065 41  NO-BREAK SPACE . converti 
066 42 â LATIN SMALL LETTER A WITH CIRCUMFLEX a converti 
067 43 ä LATIN SMALL LETTER A WITH DIAERESIS ae converti 
068 44 à LATIN SMALL LETTER A WITH GRAVE a converti 
069 45 á LATIN SMALL LETTER A WITH ACUTE a converti 
070 46 ã LATIN SMALL LETTER A WITH TILDE a converti 
071 47 å LATIN SMALL LETTER A WITH RING ABOVE a converti 
072 48 ç LATIN SMALL LETTER C WITH CEDILLA c converti 
073 49 ñ LATIN SMALL LETTER N WITH TILDE n converti 
074 4A [ LEFT SQUARE BRACKET . converti 
075 4B . FULL STOP .   
076 4C < LESS-THAN SIGN . converti 
077 4D ( LEFT PARENTHESIS (   
078 4E + PLUS SIGN +   
079 4F ! EXCLAMATION MARK . converti 
080 50 & AMPERSAND + converti 
081 51 é LATIN SMALL LETTER E WITH ACUTE e converti 
082 52 ê LATIN SMALL LETTER E WITH CIRCUMFLEX e converti 
083 53 ë LATIN SMALL LETTER E WITH DIAERESIS e converti 
084 54 è LATIN SMALL LETTER E WITH GRAVE e converti 
085 55 í LATIN SMALL LETTER I WITH ACUTE i converti 
086 56 î LATIN SMALL LETTER I WITH CIRCUMFLEX i converti 
087 57 ï LATIN SMALL LETTER I WITH DIAERESIS i converti 
088 58 ì LATIN SMALL LETTER I WITH GRAVE i converti 
089 59 ß LATIN SMALL LETTER SHARP S ss converti 
090 5A ] RIGHT SQUARE BRACKET . converti 
091 5B $ DOLLAR SIGN . converti 
092 5C * ASTERISK . converti 
093 5D ) RIGHT PARENTHESIS )   
094 5E ; SEMICOLON . converti 
095 5F ^ CIRCUMFLEX ACCENT . converti 
096 60 - HYPHEN-MINUS -   
097 61 / SOLIDUS /   
098 62 Â LATIN CAPITAL LETTER A WITH CIRCUMFLEX A converti 
099 63 Ä LATIN CAPITAL LETTER A WITH DIAERESIS AE converti 
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Dec Hex Entrée Désignation Sortie Remarque 
100 64 À LATIN CAPITAL LETTER A WITH GRAVE A converti 
101 65 Á LATIN CAPITAL LETTER A WITH ACUTE A converti 
102 66 Ã LATIN CAPITAL LETTER A WITH TILDE A converti 
103 67 Å LATIN CAPITAL LETTER A WITH RING ABOVE A converti 
104 68 Ç LATIN CAPITAL LETTER C WITH CEDILLA C converti 
105 69 Ñ LATIN CAPITAL LETTER N WITH TILDE N converti 
106 6A ¦ BROKEN BAR . converti 
107 6B , COMMA ,   
108 6C % PERCENT SIGN . converti 
109 6D _ LOW LINE . converti 
110 6E > GREATER-THAN SIGN . converti 
111 6F ? QUESTION MARK ?   
112 70 ø LATIN SMALL LETTER O WITH STROKE . converti 
113 71 É LATIN CAPITAL LETTER E WITH ACUTE E converti 
114 72 Ê LATIN CAPITAL LETTER E WITH CIRCUMFLEX E converti 
115 73 Ë LATIN CAPITAL LETTER E WITH DIAERESIS E converti 
116 74 È LATIN CAPITAL LETTER E WITH GRAVE E converti 
117 75 Í LATIN CAPITAL LETTER I WITH ACUTE I converti 
118 76 Î LATIN CAPITAL LETTER I WITH CIRCUMFLEX I converti 
119 77 Ï LATIN CAPITAL LETTER I WITH DIAERESIS I converti 
120 78 Ì LATIN CAPITAL LETTER I WITH GRAVE I converti 
121 79 ` GRAVE ACCENT . converti 
122 7A : COLON :   
123 7B # NUMBER SIGN . converti 
124 7C @ COMMERCIAL AT . converti 
125 7D ' APOSTROPHE '   
126 7E = EQUALS SIGN . converti 
127 7F " QUOTATION MARK . converti 
128 80 Ø LATIN CAPITAL LETTER O WITH STROKE . converti 
129 81 a LATIN SMALL LETTER A a  
130 82 b LATIN SMALL LETTER B b  
131 83 c LATIN SMALL LETTER C c  
132 84 d LATIN SMALL LETTER D d  
133 85 e LATIN SMALL LETTER E e  
134 86 f LATIN SMALL LETTER F f  
135 87 g LATIN SMALL LETTER G g  
136 88 h LATIN SMALL LETTER H h  
137 89 i LATIN SMALL LETTER I i  
138 8A « LEFT-POINTING DOUBLE ANGLE QUOTATION 

MARK 
. converti 
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Dec Hex Entrée Désignation Sortie Remarque 
139 8B » RIGHT-POINTING DOUBLE ANGLE QUOTATION MARK . converti 
140 8C ð LATIN SMALL LETTER ETH . converti 
141 8D ý LATIN SMALL LETTER Y WITH ACUTE y converti 
142 8E þ LATIN SMALL LETTER THORN . converti 
143 8F ± PLUS-MINUS SIGN . converti 
144 90 ° DEGREE SIGN . converti 
145 91 j LATIN SMALL LETTER J j  
146 92 k LATIN SMALL LETTER K k  
147 93 l LATIN SMALL LETTER L l  
148 94 m LATIN SMALL LETTER M m  
149 95 n LATIN SMALL LETTER N n  
150 96 o LATIN SMALL LETTER O o  
151 97 p LATIN SMALL LETTER P p  
152 98 q LATIN SMALL LETTER Q q  
153 99 r LATIN SMALL LETTER R r  
154 9A ª FEMININE ORDINAL INDICATOR . converti 
155 9B º MASCULINE ORDINAL INDICATOR . converti 
156 9C æ LATIN SMALL LETTER AE ae converti 
157 9D ¸ CEDILLA . converti 
158 9E Æ LATIN CAPITAL LETTER AE AE converti 
159 9F ¤ CURRENCY SIGN . converti 
160 A0 µ MICRO SIGN . converti 
161 A1 ~ TILDE . converti 
162 A2 s LATIN SMALL LETTER S s  
163 A3 t LATIN SMALL LETTER T t  
164 A4 u LATIN SMALL LETTER U u  
165 A5 v LATIN SMALL LETTER V v  
166 A6 w LATIN SMALL LETTER W w  
167 A7 x LATIN SMALL LETTER X x  
168 A8 y LATIN SMALL LETTER Y y  
169 A9 z LATIN SMALL LETTER Z z  
170 AA ¡ INVERTED EXCLAMATION MARK . converti 
171 AB ¿ INVERTED QUESTION MARK . converti 
172 AC Ð LATIN CAPITAL LETTER ETH . converti 
173 AD Ý LATIN CAPITAL LETTER Y WITH ACUTE Y converti 
174 AE Þ LATIN CAPITAL LETTER THORN . converti 
175 AF ® REGISTERED SIGN . converti 
176 B0 ¢ CENT SIGN . converti 
177 B1 £ POUND SIGN . converti 
178 B2 ¥ YEN SIGN . converti 
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Dec Hex Entrée Désignation Sortie Remarque 
179 B3 · MIDDLE DOT . converti 
180 B4 © COPYRIGHT SIGN . converti 
181 B5 § SECTION SIGN . converti 
182 B6 ¶ PILCROW SIGN . converti 
183 B7 ¼ VULGAR FRACTION ONE QUARTER . converti 
184 B8 ½ VULGAR FRACTION ONE HALF . converti 
185 B9 ¾ VULGAR FRACTION THREE QUARTERS . converti 
186 BA ¬ NOT SIGN . converti 
187 BB | VERTICAL LINE . converti 
188 BC ¯ MACRON . converti 
189 BD ¨ DIAERESIS . converti 
190 BE ´ ACUTE ACCENT . converti 
191 BF × MULTIPLICATION SIGN . converti 
192 C0 { LEFT CURLY BRACKET . converti 
193 C1 A LATIN CAPITAL LETTER A A   
194 C2 B LATIN CAPITAL LETTER B B   
195 C3 C LATIN CAPITAL LETTER C C   
196 C4 D LATIN CAPITAL LETTER D D   
197 C5 E LATIN CAPITAL LETTER E E   
198 C6 F LATIN CAPITAL LETTER F F   
199 C7 G LATIN CAPITAL LETTER G G   
200 C8 H LATIN CAPITAL LETTER H H   
201 C9 I LATIN CAPITAL LETTER I I   
202 CA  SOFT HYPHEN . converti 
203 CB ô LATIN SMALL LETTER O WITH CIRCUMFLEX O converti 
204 CC ö LATIN SMALL LETTER O WITH DIAERESIS O converti 
205 CD ò LATIN SMALL LETTER O WITH GRAVE O converti 
206 CE ó LATIN SMALL LETTER O WITH ACUTE O converti 
207 CF õ LATIN SMALL LETTER O WITH TILDE O converti 
208 D0 } RIGHT CURLY BRACKET . converti 
209 D1 J LATIN CAPITAL LETTER J J   
210 D2 K LATIN CAPITAL LETTER K K   
211 D3 L LATIN CAPITAL LETTER L L   
212 D4 M LATIN CAPITAL LETTER M M   
213 D5 N LATIN CAPITAL LETTER N N   
214 D6 O LATIN CAPITAL LETTER O O   
215 D7 P LATIN CAPITAL LETTER P P   
216 D8 Q LATIN CAPITAL LETTER Q Q   
217 D9 R LATIN CAPITAL LETTER R R   
218 DA ¹ SUPERSCRIPT ONE . converti 
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Dec Hex Entrée Désignation Sortie Remarque 
219 DB û LATIN SMALL LETTER U WITH CIRCUMFLEX u converti 
220 DC ü LATIN SMALL LETTER U WITH DIAERESIS ue converti 
221 DD ù LATIN SMALL LETTER U WITH GRAVE u converti 
222 DE ú LATIN SMALL LETTER U WITH ACUTE u converti 
223 DF ÿ LATIN SMALL LETTER Y WITH DIAERESIS y converti 
224 E0 \ REVERSE SOLIDUS . converti 
225 E1 ÷ DIVISION SIGN . converti 
226 E2 S LATIN CAPITAL LETTER S S   
227 E3 T LATIN CAPITAL LETTER T T   
228 E4 U LATIN CAPITAL LETTER U U   
229 E5 V LATIN CAPITAL LETTER V V   
230 E6 W LATIN CAPITAL LETTER W W   
231 E7 X LATIN CAPITAL LETTER X X   
232 E8 Y LATIN CAPITAL LETTER Y Y   
233 E9 Z LATIN CAPITAL LETTER Z Z   
234 EA ² SUPERSCRIPT TWO . converti 
235 EB Ô LATIN CAPITAL LETTER O WITH CIRCUMFLEX O converti 
236 EC Ö LATIN CAPITAL LETTER O WITH DIAERESIS OE converti 
237 ED Ò LATIN CAPITAL LETTER O WITH GRAVE O converti 
238 EE Ó LATIN CAPITAL LETTER O WITH ACUTE O converti 
239 EF Õ LATIN CAPITAL LETTER O WITH TILDE O converti 
240 F0 0 DIGIT ZERO 0   
241 F1 1 DIGIT ONE 1   
242 F2 2 DIGIT TWO 2   
243 F3 3 DIGIT THREE 3   
244 F4 4 DIGIT FOUR 4   
245 F5 5 DIGIT FIVE 5   
246 F6 6 DIGIT SIX 6   
247 F7 7 DIGIT SEVEN 7   
248 F8 8 DIGIT EIGHT 8   
249 F9 9 DIGIT NINE 9   
250 FA ³ SUPERSCRIPT THREE . converti 
251 FB Û LATIN CAPITAL LETTER U WITH CIRCUMFLEX U converti 
252 FC Ü LATIN CAPITAL LETTER U WITH DIAERESIS UE converti 
253 FD Ù LATIN CAPITAL LETTER U WITH GRAVE U converti 
254 FE Ú LATIN CAPITAL LETTER U WITH ACUTE U converti 
255 FF    . converti 
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A 8 Glossaire et répertoire des abréviations 
 
AD 
Autorisation de débit: Contrat entre le BEN et le DEB, qui permet au BEN de débiter 
le compte du DEB conformément aux accords. 

BAN 
Bank Account Number: numéro de compte bancaire, fait partie de l'IBAN. 

BDD 
Business Direct Debit: Prestation de trafic des paiements des banques suisses pour 
l'encaissement rationnel de créances à l'aide de transactions de paiement standardi-
sées (recouvrements directs), exploitée par SIX Paynet. Contrairement à LSV+, le 
DEB ne dispose pas d'un droit de contestation vis-à-vis du DEB-EF. BDD ne doit être 
utilisé que dans le cadre des services bancaires aux entreprises. Par ailleurs, BDD 
présente les mêmes caractéristiques techniques que LSV+.   

BEN  
Bénéficiaire (créancier, auteur de la facture) et client du BEN-EF. 

BEN-EF  
Établissement financier du BEN, qui propose la prestation BDD au BEN. 

BVR 
Bulletin de versement avec numéro de référence: Un justificatif de paiement des 
établissements financiers suisses et utilisables en Suisse. 

CHF 
Code de monnaie ISO pour francs suisses. 

DEB  
Débiteur et client du DEB-EF. 

DEB-EF  
Établissement financier du DEB, qui permet la prestation BDD au DEB. 

Données LSV  
Les données que le BEN transmet à son BEN-EF ou au centre de calcul qu’elle a 
mandaté relatives au système de recouvrement direct.  

ECBS  
European Committee for Banking Standards.  

EF 
Établissement financier. 

ERP 
Enterprise Ressource Planning. 

EUR 
Code de monnaie ISO pour l’euro. 

euroSIC 
Système de compensation (RTGS) pour le trafic suisse des paiements en euro à 
l'intérieur de la Suisse et au delà des frontières.  

Fichier LSV  
Fichier transmis électroniquement par le BEN à son BEN-EF ou au centre de calcul 
qu’elle a mandaté comprenant les données LSV pour un ou plusieurs ordres LSV.  
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Groupe de paiements  
Un groupe de paiements LSV englobe tous les ordres de recouvrement LSV réunis 
dans le même fichier selon chiffre 2.4.1. 

GT 
Genre de transaction. 

IBAN 
International Bank Account Number: Afin de rationaliser les opérations de paiement, 
l'ISO (International Organization for Standardization) et l'ECBS (European Committee 
for Banking Standards) ont créé le nouvel IBAN. Son utilisation pour les numéros de 
compte traditionnels facilitera, ces prochaines années, la saisie, la transmission et le 
traitement des données de paiement dans l'espace européen et national.  

IID  
Identification de l'établissement, fait partie de l'IBAN. 

IPI 
International Payment Instruction: Justificatif de paiement utilisable sur le plan inter-
national. 

ISO  
International Organization for Standardization. 

Jour ouvrable bancaire 
Les jours ouvrables bancaires sont des jours-valeurs possibles, autrement dit, en 
règle générale, du lundi au vendredi à l'exception des jours fériés qui tombent sur un 
tel jour.  

Jour/date de traitement (désiré) 
Date à laquelle l'ordre LSV est exécuté (doit être exécuté). Comme date de traitement 
désirée doit être indiqué un jour ouvrable bancaire dont la valeur est retenue pour le 
crédit et le débit. Si la date de traitement désirée n'est pas un jour ouvrable bancaire, 
le jour ouvrable bancaire suivant est utilisé automatiquement comme date de traite-
ment désirée dans la procédure de recouvrement direct.  

Logiciel ERP 
Solutions logicielles commerciales pour la facturation, la gestion des marchandises, 
etc. avec module DBV intégré. 

LSV 
Lastschriftverfahren: procédure de recouvrement direct. Prestation de trafic des paie-
ments en commun des banques (exploitée par SIX Paynet) en vue de l'encaissement 
rationnel de créances par transactions normalisées de paiements (recouvrements 
directs), proposée en deux variantes: LSV+ (= LSV avec droit de contestation), et BDD 
pour les services bancaires aux entreprises (= LSV sans droit de contestation).  

LSV+ 
LSV+ est une procédure suisse pour les paiements nationaux et transfrontaliers dans 
les monnaies CHF et EUR. Avec LSV+, le débiteur dispose toujours d'un droit de 
contestation. Les conditions de participation à LSV+ et l’autorisation de débit en cons-
tituent la base légale. Les conditions de participation réglementent le traitement des 
ordres entre le bénéficiaire et sa banque. L’autorisation de débit documente les rela-
tions juridiques entre, d’une part, le bénéficiaire, l’établissement financier gérant son 
compte et le débiteur et entre le débiteur et sa banque d’autre part.  
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Numéro CB  
Le numéro de clearing bancaire identifie tous les établissements financiers participant 
au système SIC et/ou euroSIC. 

Ordre LSV  
Ordre donné par le BEN à son BEN-EF de procéder à un ou plusieurs recouvrements 
directs.  

payCOMweb 
Prestation de service de SIX Paynet pour la transmission d'ordres de paiement et 
d'ordres de recouvrement par l'utilisateur par Internet au SIX Interbank Clearing et/ou 
pour la libération électronique d'ordres remis, également via Internet.  

Recouvrement direct  
Ordre unique donné par le BEN à la BEN-EF de débiter sur le compte d’un DEB au-
près de cette banque un montant donné et de créditer celui-ci sur le compte du BEN.  

RTGS 
Real Time Gross Settlement: Système à règlement brut en temps réel. Compensation 
avec traitement irrévocable de chaque paiement sans compensation de contreparties 
(système brut). 

SIC 
Système de compensation (RTGS) suisse des banques suisses pour paiements en 
francs suisses. 

TM 
Type de message. 

XML 
Extensible Markup Language: Métalangage pour la définition de langages d'enregis-
trements de documents. 
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